
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°2 GENEBRIERES
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions
selon les 
nouvelles 
politiques

Pour 
mémoire  

subventions 
selon

anciennes 
politiques

BATIMENTS COMMUNAUX

1 – Aménagement de la mairie dans 
un bâtiment communal Tranche 1

260 000,00 € 130 000 € 39 % 50 700 € 12 090 €

BCTR/ACO03014
2 – Aménagement de la mairie dans 
un bâtiment communal Tranche 2

130 000 € 39 % 50 700 € 12 090 €

BCTR/ACO03015
3 – Aménagement de 2 logements 
dans l'ancienne mairie

83 394,28 € 83 394 € 39 % 32 523 € 12 090 €

BCTR/ACO03016

CONSTRUCTION OU 
AMENAGEMENT DE SALLES A 

USAGES MULTIPLES

4 – Création d'une salle des 
associations dans la nouvelle mairie

95 667,72 € 95 667 € 39 % 37 310 € 14 820 €

SUMR/ACO03017

SUBVENTION 
GLOBALISEE 171 233,00 € 51 090 €

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 439 062,00 €
Dépense subventionnable H.T. 439 061,00 €
Subvention globalisée 171 233,00 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 39,00%

Le Président,

Christian ASTRUC
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